
MAIRIE de ROYAT
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE
Constitution d'une provision pour risques - Contentieux GCC c/ Ville de Royat

Le Maire de Roydt,

VU le Code Générol des Collectivités Territorioles, et notomment ses orticles L 5277-7, L 52772, L

2722-22 et L 2722-2i, et l'orticle L. 5277-70 renvoyont oux dispositions des orticles L. 2331-8, R.

2321-2 et R. 2327-3 du même code,

VU forticle D.5277-22 du Code Générol des Colledivités Territorioles fixont les dispositions

finoncières et comptobles opplicobles oux provisions pour risques et dépréciotions,

VU forticle 77 du décret n"2022-7008 du 15/07/2022 modifiont les dispositions du Code générol
des Collectivités Territoriales relotives oux provisions et dépréciotions et notomment lo
disposition mettont fin ù l'obligotion de produire une délibérotion de l'ossemblée délibéronte à
l'appui de lo constitution, de l'ajustement, de la reprise des provisions et dépréciotions et, le cos

échéont, de leur étalement sur plusieurs exercices précédont lo réolisotion du risque ou lo perte
de voleur significotive d'un octif,

vu l'instruction budgétaire et comptoble M57,

VU lo délibérotion du Conseil Municipol D2023-074 en dote du 7j/72/2023 donnont délégation à
M. le Moire d'un certoin nombre de compétences,

VU la délibérotion du Conseil Municipol D2024-026 en dote du 70/U/2024 portont opprobotion
du budget primifif 2024,

VU le jugement du Tribunol Administrotif en dote du 27/09/2024, relotif à lo condomnotion de lo
Ville de Royot dons l'offoire qui l'oppose à l'entreprise GCC et lo mise en gorontie de cette
condomnotion por lo société CR&ON Architectes,

CONSIDERANr que :

- lo technique des provisions et dépréciotions constitue l'une des opplicotions du principe de
prudence contenu dons générol le plon comptoble,
- les provisions sont destinées à couvrir les risques et chorges nettement précisées quont à
leur objet et que des évènements survenus ou en cours rendent très probables. Elles sont
réojustées ou fur et à mesure de lo voriotion du risque et éventuellement des chdrges,
- les dépréciotions procèdent quont à elles de la constototion d'un omoindrissement de lo
voleur d'un élément d'octif circulont dont les effets ne sont pos nécessoirement irréversibles
(créonces ddmises en non-voleur por exemple). Elles sont égolement réojustées ou fur et à
mesure de lo voriotion de lo perte de voleur,

CONSIDERANT que lo société CR&ON Architectes o foit oppel de ce jugement,
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DECIDE
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CONSIDERANT que cette dépense est inscrite ou budget primitif 2024 du budget principol de

Royot, en dote du 70/04/2024,
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Article 1 : La constitution d'une provision pour un montant de 317 ü)0 € par émission d'un

mandat au compte 6815.

Article 2 : Le jugement du Tribunal Administratif est annexé à la présente décision.

Article 4: Ampliation de la présente décision à :

Monsieur le Trésorier Principal Clermont Métropole
M. le Directeur Général des Services pour exécution.

Fait à Royat, le 26/LL/2O

Le Maire,

Marcel ALEDO

ha,

Le Maire,

- certifie sous

- informe que

sa responsa

la présente

re de cet acte,

d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunaldécis l'objet
Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, par l'application
informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr.,


